
16 décembre 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 42 sur 168

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE ET DES LIBERTÉS

Décret no 2011-1876 du 14 décembre 2011 relatif aux attributions respectives du juge de
l’application des peines, des autres magistrats mandants et du service pénitentiaire
d’insertion et de probation et à leurs relations

NOR : JUSK1129342D

Publics concernés : personnels des services pénitentiaires d’insertion et de probation, magistrats.

Objet : modification des relations entre les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) et les
autorités judiciaires ainsi que des attributions respectives des directeurs des SPIP, des juges de l’application
des peines et des autres magistrats mandants.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret précise les missions du service pénitentiaire d’insertion et de probation ainsi que
les attributions respectives des directeurs des SPIP, des juges de l’application des peines et des autres
magistrats mandants. Il définit notamment la teneur des instructions particulières pouvant être données par les
autorités judiciaires au SPIP et énumère les différents cas dans lesquels ce service doit rendre compte au
magistrat mandant par la transmission de rapports écrits. Il redéfinit également les instructions pouvant être
données au SPIP dans le cadre des mesures de libération conditionnelle.

Références : les dispositions du code de procédure pénale modifiées par le présent décret peuvent être
consul tées ,  dans  leur  rédact ion  i ssue  de  ces  modi f ica t ions ,  sur  le  s i te  Légi f rance
(http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés,
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles D. 533-1 et D. 575 à D. 577,

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 533-1 du code de procédure pénale (troisième partie : Décrets) est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. D. 533-1. − Si la nature des faits commis par le condamné et sa personnalité le justifient, la décision
accordant la libération conditionnelle peut préciser que le condamné fera l’objet d’un suivi renforcé de la part
du service pénitentiaire d’insertion et de probation.

Cette indication peut également être précisée, postérieurement à la décision de libération conditionnelle, par
une instruction adressée par le juge de l’application des peines au service chargé de suivre le condamné. »

Art. 2. − L’article D. 575 du code de procédure pénale (troisième partie : Décrets) est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. D. 575. − Sous l’autorité du directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation, le service
pénitentiaire d’insertion et de probation s’assure que la personne qui lui est confiée se soumet aux mesures de
contrôle et respecte les obligations qui lui sont imposées.

Le service pénitentiaire d’insertion et de probation met en œuvre les mesures propres à favoriser la
prévention de la récidive.

Il propose au magistrat mandant les aménagements de peine ou les modifications des mesures de contrôle et
obligations et rend compte de leur respect ou de leur violation.

Il adresse au magistrat mandant un rapport d’évaluation dans les trois mois suivant la date à laquelle le
service est saisi de la mesure. Il lui transmet un rapport de fin de mesure un mois avant l’échéance de la
mesure ainsi qu’un rapport annuel lorsque la durée de la mesure excède deux ans.

Il lui adresse des rapports ponctuels en cours d’exécution de la mesure :
– en cas de difficulté dans l’application des orientations générales ou des instructions particulières données

par l’autorité judiciaire ;
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– en cas de modification de la situation du condamné susceptible d’avoir des implications sur le respect de
ses obligations et interdictions ;

– en cas de changement significatif des modalités de la prise en charge du condamné ;
– en cas d’incident dans le suivi de la mesure, et ce dans les plus brefs délais ;
– en cas de demande du magistrat mandant. »

Art. 3. − Le chapitre II du titre XI du livre V du code de procédure pénale (troisième partie : Décrets) est
ainsi modifié :

1o L’intitulé est remplacé par l’intitulé suivant : « Chapitre II. – Les attributions respectives du juge de
l’application des peines, des autres magistrats mandants et du directeur du service pénitentiaire d’insertion et de
probation » ;

2o L’article D. 576 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 576. − Au sein de chaque juridiction, le juge de l’application des peines, le procureur de la
République et les autres magistrats mandants déterminent les orientations générales relatives à l’exécution des
mesures confiées au service pénitentiaire d’insertion et de probation ainsi que celles relatives à l’exécution des
peines privatives de liberté, et évaluent ensuite leur mise en œuvre.

Les chefs de juridiction organisent la concertation entre les magistrats concernés. »
3o L’article D. 577 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 577. − Le juge de l’application des peines, le procureur de la République et les autres magistrats
mandants communiquent, le cas échéant, pour chaque dossier dont le service est saisi, des instructions
particulières relatives à la finalité de la mesure et au contenu des obligations à respecter.

Le service pénitentiaire d’insertion et de probation définit les modalités de la prise en charge des personnes
placées sous main de justice et les met en œuvre, après en avoir avisé le magistrat mandant qui peut, le cas
échéant, faire toutes observations utiles.

Le juge de l’application des peines ou le magistrat mandant signale au directeur du service pénitentiaire
d’insertion et de probation toute difficulté qu’il constate dans la prise en charge des mesures et, s’il y a lieu,
demande au directeur du service précité qu’il lui adresse un rapport en réponse. »

Art. 4. − Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, est chargé de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 décembre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHEL MERCIER


